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Résumé ou extrait : DECRIRE LA POLITIQUE DU PERSONNEL SOUS-OFFICIER, C'EST
PRECISER LES MOYENS MIS EN OEUVRE PAR LES POUVOIRS PUBLICS POUR
SELECTIONNER, RECRUTER, FORMER, EMPLOYER ET GERER CETTE CATEGORIE DE
PERSONNEL AFIN DE SATISFAIRE LES BESOINS DES ARMEES TOUT EN ASSURANT A
CHAQUE SOUS-OFFICIER, OFFICIER MARINIER OU GENDARME LA CARRIERE LA MIEUX
ADAPTEE A SES CAPACITES. SON HISTOIRE SEMBLE PRENDRE RACINE EN 1635, DATE DE
L'ENTREE DE LA FRANCE DE LOUIS 13 ET DE RICHELIEU DANS LA GUERRE DE 30 ANS.
L'AMPLEUR DE CELLE-CI EXIGE ALORS LE RECRUTEMENT D'ARMEES PERMANENTES. DE
CETTE EPOQUE JUSQU'EN 1762, GRACE A LE TELLIER ET LOUVOIS, COLBERT ET LE
BLANC S'EBAUCHE UNE POLITIQUE DU PERSONNEL BAS OFFICIER EN PARTICULIER AU
PROFIT DES ARCHERS DE LA MARECHAUSSEE. PAR SES ORDONNANCES DES 10 ET 22
DECEMBRE 1762, CHOISEUL INSCRIT DANS LES TEXTES SA VOLONTE DE VALORISER LE
CORPS DES BAS OFFICIERS. CETTE DYNAMIQUE S'ESTOMPE APRES L'EPOPEE IMPERIALE
CAR LE POUVOIR REFUSE AUX SOUS-OFFICIERS DE L'ARMEE DE TERRE UN VERITABLE



STATUT QU'IL ACCORDE CEPENDANT AUX OFFICIERS PAR LA LOI DU 19 MAI 1834 ET AUX
OFFIERS MARINIERS PAR LE DECRET DU 5 JUIN 1856. LA LOI DU 27 JUILLET 1872 MARQUE
LES PREMISSES DE L'INSTAURATION DE LA CONSCRIPTION UNIVERSELLE EN FRANCE ET
L'OBLIGATION DE DISPOSER PLUS QUE JAMAIS D'UN ENCADREMENT DE CONTACT DE
QUALITE. CETTE NECESSITE S'ACCOMPAGNE DE LA PREPARATION PUIS DE LA
CONSOLIDATION DE GARANTIES DE CARRIERE AU PROFIT DES SOUS-OFFICIERS. UN
ETAT LEUR EST RECONNU A TOUS A PARTIR DES PRESCRIPTIONS CONTENUES DANS LA
LOI DU 30 MARS 1928. LA DERNIERE ETAPE COMMENCE AVEC LA PUBLICATION DE LA
LOI DU 13 JUILLET 1972 ET DES DECRETS PORTANT STATUTS PARTICULIERS DES CORPS
DE SOUS-OFFICIERS, OFFICIERS MARINIERS ET GENDARMES AU SEIN DE LA
COLLECTIVITE MILITAIRE. C'EST LE TEMPS DE L'HARMONISATION. LE LIEN ENTRE CES
DIFFERENTES PHASES EST CONSTITUE PAR LE ROLE ESSENTIEL QUE TIENT DANS LA
HIERARCHIE MILITAIRE CE CORPS INTERMEDIAIRE. POUR REPONDRE AUX BESOINS
QUANTITATIFS, L'ETAT ACCORDE A SES MEMBRES D'ABORD DES AVANTAGES, C'EST LA
PERIODE 1635-1872; PUIS DES GARANTIES, C'EST LA PHASE 1872-1985.
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